
SYNTHESE DE LA PROCEDURE ENTRETIEN PROFESSIONNEL 2017
DANS EDEN-RH

1  è  re partie  

                         8 jours minimum

                              8 jours maximum

     15 jours maximum

     15 jours maximum

     8 jours maximum

L'évaluateur programme les entretiens

L'évaluateur procède à l'entretien, 
saisi le CREP et le transmet à l'agent.

L'agent prend connaissance du CREP
- met eventuellement des observations

- le signe 
- et le transmet à l'Autorité Hierarchique pour visa

Visa de l'autorité hierarchique

L'autorité hierarchique transmet le CREP visé 
+ la notifcation des R/M(Réduction/Majoration)

 -V/P (Valorisation/Pénalisation) 
 à l'agent via l'évaluateur

L'agent prend connaissance du CREP visé
ainsi que de la notification R/M -V/P

et signe dans EDEN-RH



2ème partie

   15 jours francs maximum à/c      
      de  la signature dans EDEN - RH 

      8 jours maximum

   30 jours maximum

    10 jours

    15 jours

    10 jours

L'agent ne conteste pas le CREP
ni les R/M-V/P

L'agent conteste le CREP et/ou
les R/M-V/P (agent A et C)

Procédure terminée Recours OBLIGATOIRE
 auprès de l'Autorité Hierarchique

Notification de la réponse de l'AH
à l'agent. Celui-ci prend 

connaissance de la réponse et signe 
dans EDEN-RH

L'agent ne dépose pas
 de recours en CAPL

Procédure terminée

L'agent dépose un 
recours en CAPL 

CAPL avant 
fin juin N

Notification de la décision 
de l'AH suite à CAPL

L'agent ne dépose pas de
 recours en CAPN

Procédure terminée

L'agent dépose un recours en CAPN.
Réunion de la CAPN avant le 15/12/N

Notfication de la décision de l'AH
suite à CAP


